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PROJET  DE  DELIBERATION  
EXPOSE  DES  MOTIFS

Les  marchés  découver t s  alimentai r es  et  biologiques  sont  très  appréciés  des
Parisiennes  et  des  Parisiens  et  par ticipen t  de  l’identit é  de  Paris.  Ils  consti tuen t  de
véritables  lieux  de  vie  et  d’échang e  et  contribue n t  à  l’accès  de  toutes  et  tous  à  une
offre  de  qualité ,  saine,  diverse  et  abordable  en  produi ts  alimentai re s  frais  dans  la
capitale.

Paris  compte  actuelleme n t  73  marchés  découve r t s  alimentai r e s  en  activité.  Ils  se
tiennen t  généra le m e n t  une  fois  en  semaine  et  une  fois  le  week- end,
majori tai re m e n t  en  matinée  (de  7h  à  13h30  en  semaine  et  14h30  le  week- end).  

I – Prolon g a t i o n  des  contrat s  de  délé g a t i o n  jusqu’au  5  juille t  202 6

Ces  marchés  sont  gérés  dans  le  cadre  de  contra t  de  déléga tion  de  service  public,
pour  une  durée  de  6  ans  et  divisée  en  2  secteur s .

Deux  déléga ta i re s  intervienne n t  ainsi  sur  le  terri toire  parisien  :
Lot  A :  35  marchés ,  Société  Groupe  Bensidoun  –  9 ème ,  10 ème ,  11 ème ,  12 ème ,  13 ème ,
14 ème , 20 ème  arrondisse m e n t s  ;
Lot  B : 38  marchés ,  Société  Groupe  Dadoun  – Centre  (1 er , 2 ème , 3 ème , 4 ème ),  5 ème , 6 ème ,
7 ème , 8 ème , 15 ème , 16 ème , 17 ème , 18 ème , 19 ème  arrondisse m e n t s .

Les  déléga t a i re s  assume n t  l’installation  des  marchés ,  la  gestion  des  commerç a n t s ,
l’entre t ien  des  équipem e n t s  (bornes  élect rique s ,  …),  la  fournitu r e  et  l’entre t ien  des
tentes  abris  et  par ticipen t  au  tri  des  déchet s .  La  collecte  et  le  net toyage  des
marchés  sont  effectués  en  régie  par  la  Ville  de  Paris.

Les  contra t s  de  déléga tion  de  service  public  arrivent  à  échéance  le  3  janvier  2026.

Afin  de  perme t t r e  l’aboutisse m e n t  du  travail  actuelleme n t  engagé  autour  de  la
redéfinition  des  orienta t ions  strat égique s  des  marchés  alimentai r es ,  il  est
nécessai re  de  prolonge r  les  contra t s  en  cours.  Cette  prolonga tion  perme t t r a  de
parfai re  le  travail  engagé  afin  :

 de  développe r  de  nouvelles  ambitions  en  matière  de  dynamisa t ion
commerciale ,

 de  mett re  en  place  une  politique  de  réduc tion  des  déche t s  plus  ambitieuse  et
structu r é e ,  

 d’intégre r  des  mesure s  concrè t e s  en  faveur  du  pouvoir  d’acha t  des
consom m a t e u r s ,



 de  repense r  la  logistique  généra le  des  marchés  afin  de  désencom b r e r  l’espace
public.

Il  est  donc  proposé  de  prolonge r ,  sur  le  fondeme n t  des  articles  L.  3135- 1  et  R.
3135- 8  du  code  de  la  comman d e  publique,  les  contra t s  actuels  jusqu’au  5  juillet
2026  inclus.  Cette  modification  ne  change  pas  la  natu re  globale  des  contra t s  de
déléga tion.  

En  conséque nc e ,  les  avenan ts  précisen t  que  les  montan t s  de  redevance,  pour  2026,
qui,  sont  identiques  au  montan t  de  l’année  2025,  seront  appelés  au  prorata
temporis .

Par  ailleurs,  le  montan t  de  la  contribu tion  forfaitaire  au  traiteme n t  des  déchet s ,
pour  l’année  2026,  est  déte rminé e  à  un  montan t  prenan t  en  compte  les  nouvelles
obligations  des  déléga t a i r es ,  qui  s’inscrivent  dans  les  objectifs  du  progra m m e  local
de  préven tion  des  déche ts  ménage r s  et  assimilés  (PLPDMA)  :

 nomina tion  d’un  ambassa d e u r  du  tri,  
 renforce m e n t  de  l’accueil  gratui t  d’associa tions  pour  sensibiliser  à  la

réduc tion  des  déche ts ,
 progra m m a t ion  d’une  nouvelle  campag n e ,  à  destina t ion  des  commerça n t s ,  sur

le  tri  des  biodéche t s .

Ces  nouvelles  obligations  renforcen t  la  par ticipa t ion  des  déléga t ai r e s  à  la  politique
de  la  Ville  de  Paris  qui  vise  à  limiter  la  produc tion  des  déche ts .

II  –  Modif i ca t i o n  des  condi t io n s  de  stat ion n e m e n t  pour  les  com m e r ç a n t s
des  march é s  déco uv e r t s

Déjà  titulaires  de  la  gratui té  aux  jours  et  heures  de  marché,  par  effet  d’une
délibér a t ion  votée  lors  du  Conseil  de  Paris,  en  date  des  31  mai,  1 er  et  2  juin  2022,
les  commerça n t s  ont  demand é  l’extension  de  la  gra tui té  pour  leur  permet t r e  de
pouvoir  livrer  leur  clientèle  en  dehors  des  heure s  et  jours  de  marché.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  donc  pour  objet  de  m’autorise r  à  signer  les
avenan t s  aux  actuelles  conventions  de  déléga tion  de  service  public  relatives  à
l’exploita tion  des  marchés  découver t s  de  Paris,  dont  le  texte  est  joint  en  annexe,
ainsi  qu’à  étendre ,  au  bénéfice  des  commerç a n t s  des  marchés  découver t s ,  et  de
leurs  salariés,  la  gra tui té  du  stationne m e n t .  

  Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



202 5  DAE  160  -  Marchés  découver t s  alimentai r es  – avenan t s  de  prolonga tion  et  
modifica tion  des  conditions  de  stationne m e n t  pour  les  commerç a n t s  des  marchés  
découver t s

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ; 

Vu les  conventions  de  déléga tion  de  service  public  du  :

6  novembr e  2019  relative  à  la  gestion  du  secteu r  A  des  marchés  découver t s
alimentai re s  et  biologiques  parisiens  confiée  à  la  société  Groupe  Bensidoun  ;

6  novembr e  2019  relative  à  la  gestion  du  secteu r  B  des  marchés  découver t s
alimentai re s  et  biologiques  parisiens  confiée  à  la  société  Dadoun  Père  et  Fils  ;

Vu la  délibéra t ion  n°  2022  DVD 3-1  en  date  des  31  mai,  1 er  et  2  juin  2022  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                    par  lequel  Madame  la  Maire  de
Paris  sollicite  l’autorisa t ion  de  signer  des  avenan t s  de  prolonga tion  aux  conventions
de  déléga tion  de  service  public  relatives  à  la  gestion  des  marchés  découver t s  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur le rapport présenté par M. Nicolas Bonnet-Oulaldj, au nom de la 1ère Commission

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  6,  ci-annexé,
à  la  convention  de  déléga tion  de  service  public  du  6  novembr e  2019  relative  à  la
gestion  du  secteur  A des  marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques  parisiens
confiée  à  la  société  Groupe  Bensidoun.

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  7,  ci-annexé,
à  la  convention  de  déléga tion  de  service  public  du  6  novembr e  2019  relative  à  la
gestion  du  secteur  B  des  marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques  parisiens
confiée  à  la  société  Dadoun  Père  et  Fils.



Article  3  : les  articles  13  à  16  de  la  délibéra t ion  n°  2022  DVD 3-1  en  date  des  31  mai,
1 er  et  2  juin  2022  sont  abrogés .

Article  4  :  Est  créé  un  produit  de  stationne m e n t  dématé r i alisé  réservé  aux
commerç a n t s  des  marchés  découver t s  et  à  leurs  employés,  baptisé  «  droit  marché  ».
Le  «  droit  marché  »  permet  le  stationne m e n t  du  lundi  au  samedi,  hors  jours  fériés,
sur  l’ensemble  du  terri toire  parisien.  Le  bénéfice  du  «  droit  marché  »  est  subordonné
à  un  enregis t r e m e n t  préalable  dans  le  service  numérique  du  stationne m e n t .
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